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R.G. nE : F                     

SECTION :                    

AUTORISATION D’ETUDE DE DOSSIER
AVANT DELIBERE 

(articles R1423-55 et D1423-65 du code du travail)

Annemasse le _________________

Nous , ________________________________, Président du bureau de jugement du _______________

de la section ___________________ autorisons 

M ________________________________________

et M _____________________________________________

à étudier le dossier n° F ___________________

affaire ________________ / ___________________ 

9 pour une durée maximum de 45 minutes

9 pour une durée maximum de _____________  (fixée en raison de la complexité du dossier) 

s igna ture

L'original de ce document est à déposer au greffe le jour de l'inscription des heures sur la feuille de
présence.
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